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ARTICLE 5

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSE SOMMAIRE

La force de larticle L.442-6 est de rendre d'ordublic les interdictions, et donc de
permettre a l'autorité administrative de se sulmstita la partie Iésée qui, pour des raisons de
rapports de force économiques, ne mettra pas emeseas droits.

L'alinéa 5 concerne une régle dont le respect aédea DGCCRF, a savoir le respect de
regles d'annonces de prix de fruits et légumeasy & donc nul besoin de la rendre d'ordre public.



